
 

Comité de Sauvegarde du Vieux Grenoble  

Lettre d'information n° 1 - 4 octobre 1995  

Un mot du Président  

La fréquence trimestrielle du bulletin, ses délais de réalisation et de diffusion, ne 
permettent pas une relation rapide entre le Comité et ses adhérents.  

Cette "Lettre d'information" apportera, en sus du bulletin, des nouvelles sur notre 
action, la vie du centre ancien, les manifestations culturelles, ...  

Elle retransmettra également les informations ou opinions que chacun, y compris vous-même. 
voudra bien nous communiquer.  

J.P.C.  

Le Comité reprend le dialogue avec la Ville.  

Extraits de la lettre adressée à M. Michel Destot.Maire de Grenoble.  

Le Comité de Sauvegarde du Vieux Grenoble, créé en 1965, alors que le rôle des associations 
dans la protection du patrimoine local se dessinait, a conscience que la conservation et la restauration 
des immeubles, qui furent les thèmes majeurs des trente dernières années, se combinent aujourd'hui avec 
d'autres questions.  

Les principaux problèmes nous semblent être la perte de substance, en termes de population et 
d'activité, du centre-ville, le déclin et la mutation des activités économiques, la transformation des 
commerces de jour et de proximité en commerces de nuit à fortes nuisances, l'encombrement des 
espaces publics, l'accroissement des difficultés de circulation et de stationnement des automobiles, ... 
Aujourd'hui, ce sont moins les pierres que les hommes, leur travail et leur cadre de vie, qui sont 
menacés.  

Le Groupe de Travail Revalorisation du Bâti Ancien-Revitalisation du Centre-Ville, que nous 
conduisons, s'est donné pour objectifs la préservation du cadre de vie, la revalorisation du bâti dégradé 
ou désaffecté, le maintien de la diversité sociale, l'amélioration de l'accessibilité et de la lisibilité des 
espaces publics, l'exploitation touristique du patrimoine historique, la promotion des activités 
économiques.  

Nous souhaiterions discuter avec la nouvelle Municipalité de la nature et de la conduite des 
actions qui permettraient d'atteindre ces objectifs.  

Dès maintenant, nous souhaiterions programmer une réunion publique avec les élus et 
techniciens municipaux, comme nous l'avions fait en décembre 94, conjointement avec le Comité de 
Liaison des Unions de Quartier, sur la revalorisation du bâti ancien dégradé, afin de présenter le projet 
que mettra en œuvre la nouvelle Municipalité.  

Nous souhaiterions égaiement discuter avec vous les modalités d'intégration de notre 
Comité aux structures thématiques et spatiales d'information/concertation (commissions 
municipales, conseils de secteur,…), et d'action (comité de pilotage de la procédure "centre 2000" 
financée par le FIS AC, ...).  

Nous aimerions savoir dans quelle structure seront traitées les questions ressortant de la 
Commission-Réunion du Patrimoine, quels seront les principes de fonctionnement de cette structure, 
quelle sera sa composition, qui en assurera la présidence, qui en fixera l'ordre du jour, quelle sera la 
périodicité des réunions.  

Nous souhaiterions renouveler la demande de local précédemment présentée à la Municipalité 
de Grenoble. Notre Comité, qui œuvre depuis trente ans pour la sauvegarde et la valorisation du 
patrimoine, qui présente un bilan impressionnant et compte plus de trois cents adhérents, mérite 
certainement une aide matérielle.  

Nous souhaiterions enfin discuter avec vous les modalités d'institutionnalisation des 
relations de dialogue que notre Comité s'est toujours efforcé de créer avec les municipalités 
successives. Nous aimerions envisager avec vous l'entrée de la Ville de Grenoble dans notre Conseil 
d'Administration, selon un statut à définir (membre de droit, membre coopté, ...).  



 

Le Comité se préoccupe des nuisances nocturnes.  
Extraits de la lettre adressée à M. Jacques Jayet, Conseiller délégué au Commerce.  

Notre Comité, conscient que le centre ancien est non seulement un patrimoine, mais aussi un 
cadre de vie pour ses habitants, que le patrimoine bâti ne se conserve ou ne se restaure que dans la 
mesure où il est vivant, et plus précisément habité par des populations équilibrées et variées, affirme  
que chacun doit pouvoir vivre en centre ancien, y trouver des commerces de proximité, y couler des 
nuits quiètes et y disposer des services indispensables.  

Dans nos objectifs, nous avons mis au premier plan la préservation du cadre de vie, qui est 
indispensable au maintien d'une population démographiquement équilibrée et socialement variée, à la 
protection de la valeur foncière du bâti, condition d'un bon entretien, à la perpétuation d'une animation 
multiforme de la rue, condition de sa convivialité.  

Le report des activités à faible contenu culturel et à fort risque de nuisances nocturnes vers 
les espaces de services peu ou pas résidentiels situés en périphérie de la ville, est certainement l'une 
des réponses.  

Le Comité se préoccupe de la réfection des sols.  

Les rues Chenoise, Renauldon, Madeleine et Lionne font actuellement l'objet d'une 
réfection des réseaux et vont prochainement faire l'objet d'un traitement des surfaces.  

Extraits de la lettre adressée à M. Alain Pilaud, Conseiller délégué à la Décentralisation,  
et à M. Jacques Chiron, Conseiller délégué à l'Aménagement de l'Espace public.  

Nous aimerions poser trois questions.  
La première est celle de la suppression des trottoirs. Notre Comité approuve tout aménagement 

qui contribue à la convivialité de la rue, à son accessibilité et à sa réappropriation. Toutefois, 
l'horizontalité ne nous paraît pas pour autant obligatoire. L'accessibilité ne nous semble pas 
contradictoire avec la diversité des volumes.  

La deuxième concerne le revêtement de sol. Pourquoi le porphyre? Pourquoi n'ont été évoqués 
que le goudron et le porphyre? Pourquoi les choix ne portent-ils que sur la proportion, le 
positionnement et la géométrie du goudron et du porphyre?  

La troisième est celle de la place respective de la voiture et du piéton (qui ressort) d'une 
politique globale d'aménagement des espaces publics, de gestion des flux de véhicules, de personnes et 
de marchandises.  

Un projet de revalorisation du bâti ancien et de revitalisation du centre-ville nous semble devoir 
comporter la définition d'espaces concentriques attribuant des places décroissante à la voiture et 
croissante au piéton au fur et à mesure que l'on se rapproche du centre.  

Art, Culture, Science, Patrimoine. 
Musée Dauphinois  
- Exposition "Les Premiers Alpins". Mise en scène des sites préhistoriques majeurs des Alpes du nord 
et du Jura méridional (entre 14000 et 6000 ans av. J.C.). A partir du 23 septembre.  
- Exposition "Patrimoine en Isère: Pays de Domène". C. Diapason à Domène. 14.10 au 15.11.  

Musée de la Résistance et de la Déportation  
- Exposition "Mémoires de déportés". Dans le cadre du cinquantenaire de la libération des camps. 
Témoignages écrits et oraux, photographies, objets, archives. Jusqu'au 31 janvier.  

Bibliothèque ~d'Etude et d'Information  
- Exposition "Le Serpent et le Dragon: Grenoble et ses deux rivières". Dessins de Diodore Rahoult et 
bois gravés par Etienne Dardelet. Cartes, plans, documents. Jusqu'au 25 novembre.  

Les Amis d'Emile, Office de Tourisme, Agence Johpal  
- Week-end à Paris les sam. 28 et dim. 29 octobre. Création à l'Opéra Bastille des "Variations 
d'Ulysse", de J.C. Galotta. Prix: 1 450 Francs. Tél. 76.25.70.56 ; 76.54.54.36 ; 76.87.34.47.  


